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            382R 
           

LE REMAILLAGE module 1 
************************ 

 

Formateur : Madame Clémence Regaud, artisane remailleuse/stoppeuse 
Durée : 2 jours – 14 h (8h30-12h30/14h00-17h00) 
Type de formation : Présentiel en groupe inter entreprise de 15 participants maximum 
Public concerné : Professionnels de la Mode, demandeurs d’emploi sur dossier 
Niveau : débutant, initié, confirmé 
Pré-requis : Aucun 
 
Objectif : Réparer les mailles manquantes ou défectueuses sur des vêtements en mailles jersey de 
toutes jauges afin d’obtenir une réparation invisible.  
 
Compétences enseignées : 

 Assembler deux bords en mailles de jersey ouvertes (grafting) 
 Recouvrir des mailles existantes au point de maille sur jersey endroit et envers. 
 Préparer le trou à réparer 
 Refermer un trou à un ou plusieurs fils cassés sur des mailles en jersey avec le fil du tricot 
 Savoir rentrer les fils abîmés et les fils de réparation. 
 Remonter des mailles perdues au crochet 
 Prélever le fil de réparation dans le tricot 
 Refermer une couture en chaînette. 

 
Formation 100% technique, chaque apprenant est en situation d‘atelier 
 
 
Programme : 
 
1er jour matin :  
 

 Présentation de l’intervenante, tour de table 
 

 Présentation de la maille, des différents points de tricot, exemples de réparations invisibles. 
 

 Les gestes et les positions en remaillage. 
 

 Sur des tirelles de grosse maille et de maille moyenne : 
 Assembler deux bords en mailles de jersey ouvertes (grafting) à l’aiguille 
 Recouvrir des mailles existantes au point de maille sur jersey endroit 

 
1er jour après-midi : 
 

 Sur des tirelles de maille moyenne : 
 Préparer le trou à réparer 
 Fixer les fils de réparation sur les bordures 
 Assembler deux bords en mailles jersey ouvertes (grafting)au crochet 
 Recouvrir les mailles sur jersey envers. 
 Remonter les mailles perdues au crochet 
 Refermer un trou de manière visible / invisible 

 
 Bilan 1er jour 



 
Association pour la Formation des Métiers de l’Artisanat 

 
N° d’activité : 32600372660 

 

 
 

18 Rue Baronne James de Rothschild - 60 270 GOUVIEUX - Tél. 03 64 22 85 96 
Siret 334 872 587 00053 – APE 8559A - www.afmaparis.com 

 

 
 
2ème jour matin : 
 

 Questions et révisions 
 

 Cas pratiques : 
 

 Mise en application de l’ensemble des techniques enseignées sur des vêtements en mailles 
fines. 

 Récupération de fil dans le vêtement 
 Refermer une couture ouverte au point de chaînette au crochet. 

 
2ème jour après-midi : 
 

 Suite cas pratiques 
 

 Bilan de la formation. 
 
 
Méthode pédagogique : Apports théoriques, démonstrations et travaux pratiques sur tirelles 
(échantillons) de tricot en jersey de différentes jauges et de vêtements en maille fines. 
Accompagnement de chaque stagiaire en apportant conseils et corrections si nécessaires au fur et à 
mesure de l’avancée de leur ouvrage.  
 
Matériel à prévoir sur place : paper board, feutres 
 
Document pédagogique : supports techniques remis aux stagiaires 
 
Matériel apporté par chaque stagiaire : Lampe-loupe, petits ciseaux type broderie, vêtements 
abîmés en maille fine (jersey), plusieurs si possible 
 
Kit d’outils à régler directement à la formatrice (25/30 euros) : tirelles de grande et moyenne 
jauge, crochets 2,5 / 2 / 1,5 / 1 / 0,75 / 0,5, aiguilles à laine sans pointes : 16 / 20 / 24 / 26, pinces 
brucelles 
 
Dispositif de suivi et d’évaluation : Feuilles d’émargement découpées en ½ journée conjointement 
signées par le formateur et le stagiaire. Evaluations des acquis au cours de la formation par le 
formateur : exercices pratiques, mise en situation… 
Evaluation de satisfaction de chaque stagiaire, rapport du formateur évaluant tous les composants de 
la formation (organisation, déroulé…), bilans des acquis stagiaires 
Sanction de la formation : Certificat de réalisation 
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